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à l’Urssaf Nord – Pas-de-Calais



Le contrôle est une action issue d’un plan de 

contrôle.

Les plans de contrôle sont élaborés par les 

managers des inspecteurs du recouvrement 

selon les choix de la direction et les 

recommandations de l’Urssaf Caisse 

nationale.

• Le contrôle porte sur les cotisations et 
contributions sociales non prescrites.

• Les cotisations et contributions se 
prescrivent par trois ans à compter de 
l’expiration de l’année civile au titre de 
l’année au titre de laquelle elles sont dues.
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avis de passage
investigations en 

entreprise
lettre d’observations

phase 
contradictoire

réponse à la 
contestation 

éventuelle de 
l’entreprise

dépôt du dossier
envoi de la mise 

en demeure

le contrôle, une action encadrée

Les étapes

Les textes 

du code de Sécurité sociale

• article R243-59 

• article L244-3

• article L243-12-1 

Le contrôle, une action encadrée

La charte du cotisant 

contrôlé

• Consultable sur urssaf.fr



Des inspecteurs agréés et assermentés  

Leurs constats font foi jusqu’à preuve du contraire

Possibilité d’avoir recours 

au sondage extrapolation et/ou au chiffrage forfaitaire

La notion de récidive (article R. 243-18 du Code de la sécurité 

sociale + charte du cotisant contrôlé) 

La majoration pour réitération est applicable en cas de répétition d’une 

erreur ayant déjà fait l’objet d’une observation. Si vous n’aviez pas 

pris en compte les observations identiques notifiées à l’issue d’un 

contrôle précédent depuis moins de six ans, la part du montant du 

redressement résultat du manquement précédemment constaté est 

majoré de 10 %.

La décision implicite

Les tolérances, le droit à l’erreur, le discernement

Effectif PMSS Montant

< 49 1,27 % 49 €

De 50 à 249 2,5 % 96,60 €

De 250 à 2 000 5 % 193 €

TGE 15 % 579 €
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Détermination d’un seuil financier 

qui donnera lieu à notification 

d’observations en lieu et place 

d’un chiffrage. 



Les thèmes de régularisations sont nombreux. Il 

faut les découvrir, les expliquer, les motiver 

juridiquement.

L’inspecteur est à l’intersection de plusieurs 

réglementations et codes : de la Sécurité 

sociale, du travail, du commerce…

Pour cela il dispose de plusieurs pistes :

• l’entretien de découverte

• les publications de l’entreprise

• la comptabilité

• les comptes rendus du CSE

• d’autres documents  
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le contrôle, une action encadréeAvant le contrôle

L’avis de passage

Si un contrôle peut intervenir à tout moment de la vie de 

l’entreprise, nous devons vous adresser un avis de contrôle au 

moins 15 jours avant le démarrage du contrôle (1re visite sur 

place pour les inspecteurs).

L’avis de contrôle vous informe également de :

• l’identité de l’agent chargé du contrôle ;

• la liste des documents à préparer.

D’autres documents nécessaires au contrôle pourront toutefois 

être demandés ultérieurement.

Dès que vous recevez l’avis de contrôle, vous ne pouvez 

plus interroger l’Urssaf dans le cadre de la procédure de 

rescrit social.



Une prise de température, une entrée en 

matière qui va conditionner le climat du 

contrôle et le degré de collaboration.

C’est aussi une source d’information sur 

l’organisation de l’entreprise, savoir si elle 

a recours à un cabinet comptable, des 

représentants du personnel…

Une découverte des publications de 

l’entreprise afin de connaître sa politique 

de rémunération, ses engagements.

le contrôle, une action encadréeLes investigations en entreprise

L’entretien préalable



le contrôle, une action encadréeLes investigations en entreprise

Principaux documents analysés

• livre de paie, état annuel des cotisations, fiches de paie

• documents liés à la rupture des contrats de travail, accords 

d’entreprises, régime de prévoyance complémentaire et de 

retraite supplémentaire …

• documents provenant du CSE

• registres d’assemblées

• documents comptables : liasses fiscales, grands livres, fichier 

des écritures comptables …

• tous les documents nécessaires à l’exercice du contrôle 

• le droit de communication de l’Urssaf



Anomalie sur la paye ou relative 

aux pièces comptables

Les modalités de chiffrage dépendent 

du degré de coopération de 

l’entreprise, 

avec la possibilité de régulariser sur 

une base forfaitaire par le biais de 

l’article R 243-59-4 du code de Sécurité 

sociale 

(en cas de comptabilité incomplète) ou 

sur la base de la méthode du sondage 

extrapolation.
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le contrôle, une action encadréeFocus sur le chiffrage forfaitaire

L’absence de production, à 

l’occasion des opérations de 

contrôle et plus particulièrement 

avant la fin de la période 

contradictoire, des éléments 

nécessaires aux vérifications, prive-

t-elle l’entreprise contrôlée de la 

possibilité d’apporter ultérieurement 

des éléments contraires aux 

constatations de l’inspecteur ?

Il résulte de l'article R. 243-59, alinéa 2, du code de la sécurité sociale 

que les employeurs sont tenus de présenter aux agents chargés du 

contrôle tout document et de permettre l'accès à tous supports 

d'information qui leur sont demandés par ces agents comme 

nécessaires à l'exercice du contrôle.

La Cour d’appel qui, après avoir énoncé que les pièces versées aux 

débats à hauteur d'appel par la société doivent être écartées dès 

lors que le contrôle est clos après la période contradictoire telle 

que définie à l'article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, 

constate que la cotisante n'avait pas produit, lors des opérations de 

contrôle, les éléments nécessaires à la vérification de l'application de 

la tolérance administrative d'exclusion de l'assiette de cotisations des 

réductions tarifaires accordés à ses salariés et n’a pas, pendant la 

période contradictoire, apporté des éléments contraires aux 

constatations de l'inspecteur, en déduit exactement que les chefs de 

redressement concernés doivent être validés.

La Cour de cassation 

répond par l’affirmative 

à cette question.



le contrôle, une action encadréePrincipaux thèmes de régularisation

frais 

professionnels

avantages 

en nature

mesures 

d’allégements, 

d’exonération

indemnités 

de rupture

sous-traitance

épargne 

salariale

exonération 

des cotisations de 

prévoyance 

complémentaire 

et de retraite 

supplémentaire

cotisations 

"accessoires" : 

mobilité, forfait social, 

CSG CRDS…



le contrôle, une action encadréeTop 10 des motifs de redressement

EN FRANCE 2023 Évol. / 2022

1. dissimulation emploi salarié, absence 

DPAE et/ou BP 
650 006 322 + 27,6 %

2. réduction générale bas salaire 105 863 553 - 1,7 %

3. dissimulation d'emploi salarié, 

absence de déclaration sociale
139 169 182 + 81,9 %

4. TI, PL Revenus non déclarés 88 167 435 + 25,4 %

5. allocations, remboursements non 

justifiés
53 353 088 + 5,8 %

6. rémunérations non déclarées 41 902 140 + 19,1 %

7. dissimulation emploi salarié, absence 

DPAE et/ou BP 
38 984 316 + 12,3 %

8. versement mobilité (versement 

transport), assiette et/ou 

assujettissement

58 945 338 + 78,1 %

9. dissimulation emploi salarié : 

minoration des heures déclarées
38 970 063 + 70,4 %

10. réduction du taux de la cotisation AF 

et maladie sur les bas salaires
19 761 210 - 14,3 %

EN NPDC 2023 Évol./2022

1. TI, PL Revenus non déclarés 9 089 325 + 23,3 %

2. dissimulation emploi salarié, absence 

DPAE et/ou BP 
13 642 859 0 %

3. dissimulation d'emploi salarié, 

absence de déclaration sociale
16 630 107 + 246,5 %

4. réduction générale bas salaire 3 072 303 - 29,2 %

5. dissimulation emploi salarié : 

minoration des heures déclarées
91 775 0 %

6. absence ou insuffisance de 

comptabilité
2 956 925 - 5,1 %

7. dissimulation emploi salarié, absence 

DPAE et/ou BP 
6 330 475 + 149,7 %

8. allocations, remboursements non 

justifiés
2 716 227 + 5,4 %

9. avantages en nature - produits de 

l'entreprise
7 569 472 0 %

10. versement mobilité (versement 

transport), assiette et/ou 

assujettissement

3 178 169 + 165,8 %



le contrôle, une action encadréeTop 10 des motifs de restitution

EN FRANCE 2023 Évol./2022

1. réduction générale bas salaire 39 424 660 + 1 %

2. forfait social 22 789 315 + 116,5 %

3. versement mobilité (versement 

transport), assiette et/ou 

assujettissement

10 244 227 + 14,8 %

4. réduction taux cotisation AF et 

maladie sur bas salaires
12 224 303 + 6 %

5. erreur de report ou de totalisation 5 692 940 - 71,8 %

6. versement mobilité (versement 

transport) assujettissement progressif
5 773 223 - 8,5 %

7. outre-mer Lodeom 4 085 236 - 24,6 %

8. personnes considérées à tort comme 

non salariées
3 611 251 - 38,5 %

9. contribution finale 2 839 930 - 39,5 %

10. labo : contribution sur promotions 

médicaments et dispositifs médicaux : 

taux et assiettes

411 300 0 %

EN NPDC 2023 Évol./2022

1. réduction générale bas salaire 4 194 848 - 43,9 %

2. forfait social 850 939 + 1,1 %

3. Réduction taux cotisation AF et 

maladie sur bas salaires
809 000 + 6,1 %

4. versement mobilité (versement 

transport), assiette et/ou 

assujettissement

538 836 + 15,1 %

5. CSG CRDS assiette 109 472 - 52,8 %

6. versement mobilité (versement 

transport) assujettissement progressif
125 784 0 %

7. erreur de report ou de totalisation 168 824 - 24,1 %

8. exonérations Covid - éligibilité 626 893 + 277,1 %

9. personnes considérées à tort comme 

non salariées
235 602 + 35,4 %

10. déduction forfaitaire de cotisations 

patronales
155 936 + 18,0 %



Dépôt du dossier à l’issue de la phase contradictoire
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L’inspecteur transmet son dossier au gestionnaire du recouvrement afin qu’il 

soit traité et que les données du contrôle soient prises en compte. 

4 cas 

1. Aucune observation : aucun document supplémentaire

2. Observations sans redressement : envoi de la décision de l’Urssaf 

confirmant sa position et à laquelle l’entreprise doit se conformer à 

l'avenir ;

3. Redressement : envoi d’une mise en demeure pour le paiement des 

régularisations 

4. Crédit : notification de crédit 



le contrôle, une action encadréeLes documents

Pour les opérations de cadrage avec les déclarations 

sociales

Étude du paramétrage : 

• La determination des bases plafonnées, de CSG 

CRDS, forfait social, des réductions de charges…

• Le traitement des indemnités de rupture, des 

limites d’exoneration

La liaison entre la paie et la comptabilité 

(correspondance des comptes avec les rubriques)

 

La paye



le contrôle, une action encadréeLes documents

La comptabilité, permet de découvrir…

acomptescompte courant débiteur

etc.

reprise de provisions 
pour litige

contrat de retraite 
supplémentaire

PEE, Perco…

frais professionnels

indemnités de rupture



dossiers des 
salariés, notamment 
en cas de rupture

pointages, relevés 
d’activité

comptes rendus du 
CSE : épargne 
salariale, remise 
forfaitaire, œuvres 
sociales…

factures de téléphone, 
décomptes de péage 
d’autoroute, heures et 
dates de règlement 
des repas

relevés d’alarme Etc.
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Les autres documents



le contrôle, une action encadréeChiffres clés 2023

350 993 comptes usagers

28,8 milliards d'euros encaissés

382 actions au titre de la lutte contre 

le travail illégal

• 49,3 millions d'euros redressés 

1 206 contrôles sur pièces

• 540 159 euros redressés

• 78 202euros restitués

1 508 contrôles comptable d’assiette

• 41,33 millions d’euros redressés

• 9,3 millions restitués

3 260 actions de prévention

• dont 1 615 au titre de la LCTI



Merci de votre attention
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